
    PROCES-VERBAL SUCCINCT 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 15 mai 2009 

 
(article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

    

 
 
PRESIDENCE : Madame Marie-Laure ROQUELLE 
 
ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs - ROQUELLE - MANCEAU –BOONE- EZAVIN-  AUDOUIN - 

MARTEAU – BUCHER- BABIN - LUCE - de SAINT POL – VIRFEU - ARNOUX - LAURENT -TALON - 

BATTISTUTTA - LE FAUCHEUR – THUEUR- SAINT JALMES - ESTEVE -– formant la majorité des membres 

en exercice. 
 

ETAIENT ABSENTS : Mesdames et Messieurs. MAILLARD, LEMOINE, GOUARDO, ROUSIER,  

HORNEBECK, THEVENOT, ROBERT,  TURC   

  
Le Conseil Municipal, 

 
Après avoir désigné Monsieur MARTEAU comme secrétaire de séance,  
 
 
� APPROUVE le procès verbal du 27 mars 2009 
� ADOPTE la décision modificative N°1 détaillée ci-dessous  

 

Nature Libellé Dépenses Recettes Observations 

Séjour Jeunes à Cella 

6413 Frais de personnel 2 010,00      

6451 Charges de personnel 867,00      

6042 Hébergement et activités 6 552,00      

6068 Autres et pharmacie 170,00      

6247 Transport 4 351,00      

7473 Subvention Conseil général   124,00    

7477 Subvention Européenne   8 073,00    

7067 Participation familles   4 800,00    

Séjour Jeunes au Futuroscope 

6042 Activités 3 044,75      

6247 Transport 1 430,00      

7067 Participation familles   2 925,00    

Annulation de titres 

678 Annulation de titres 160,00    Annulation titres outiror 

7321 Reversement TP   -7 757,50  
Régularisation fuite d'eau 
Phélipeaux 

73915 Loi SRU réduction pénalité -10 420,25      

  Total F 8 164,50  8 164,50    

10222 FCTVA Plan de Relance   74 000,00 €   

2117 Bois et Forets  200 000,00 €   Acquisition Boisseau 

2111 Acquisition terrain 50 000,00 €     
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2182 Acquisition véhicules 24 000,00 € 
  

Véhicule Visiocom + 
véhicule administratif 

2312 Travaux en cours sur terrains -100 000,00 €     

2313 Travaux en cours de construction -100 000,00 €     

  Total I 74 000,00  74 000,00    

 
 
� AUTORISE Madame le Maire à signer le marché de VRD pour les travaux de préparation de la 

construction de la crèche 
Lot n°1 : avec la société  COLAS                                 
pour un montant global et forfaitaire de 278 083.67 € HT, soit 332 588.07 € TTC. 

� AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes administratifs et financiers relatifs à la mise en 
œuvre de ce marché. 

� DIT que les crédits sont prévus au budget de l’exercice en cours chapitre 23 
� AUTORISE Madame le Maire à signer le marché de voirie des rues Villain, Croix de Pierres, d’Ergal 
Lot n°1 : avec la société  COLAS  pour un montant global et forfaitaire de 328 971.78 € HT, soit   393 450.25 
€ TTC. 
Lot n°2 : avec la société   SUBURBAINE pour un montant global et forfaitaire de 208 048.20€HT , soit  

248 825.65 € TTC dont 17 955€HT de plus value pour fourniture de lanternes d’éclairage LED. 

AUTORISE Madame le Maire à signer tous les actes administratifs et financiers relatifs à la mise en œuvre 
de ce marché. 
� DIT que les crédits sont prévus au budget de l’exercice en cours chapitre 23 
� FIXE à 400€ par personne, le montant de la participation du séjour du 11 au 25 juillet, en Espagne 

pour les jeunes de 14 à 17 ans. 
� AUTORISE le règlement de cette participation en 2 fois : 50% à l’inscription, le solde fin juin 

� DE CREER une séance de marché d’approvisionnement le dimanche de chaque semaine aux 
emplacements situés en centre ville sur le parking Place du 8 mai 1945 (devant la place du Maréchal 
Foch) de 8H à 14H00. 

� D’APPROUVER le principe de gestion déléguée du service public des marchés communaux 
d'approvisionnement et autres occupations commerciales sur le territoire communal. 

�   la procédure de consultation des candidats menée sur le fondement des articles L.1411-12 C et 
R.1411-2 du CGCT avec publicité préalable. 

� D’AUTORISER Madame le Maire à signer le contrat de délégation avec l’entreprise SARL Géraud 
et Associés, 27 boulevard de la République à Livry-Gargan (93190) et tout acte d’exécution à 
intervenir pour la bonne application des présentes. 

� ADOPTE le règlement du marché alimentaire joint à la présente délibération 
� ADOPTE les tarifs du marché alimentaire comme suit : 

DROITS DE PLACE JUSQU’AU 31/12/2009 
Le mètre linéaire de façade pour une profondeur maximale : Abonné   Non abonné 
2m00        1.30€   2€ 
2m50        1.63€   2.50€ 
3m00        1.95€   3€ 
 

DROITS DE PLACE A COMPTER DU 01/01/2010 
Le mètre linéaire de façade pour une profondeur maximale : Abonné   Non abonné 
2m00        1.70€   2.50€ 
2m50        2.13€   3.13€ 
3m00        2.55€   3.75€ 
 

 
� APPROUVE le programme des opérations présentées pour un total subventionnable de  

3 000 000 €HT, soit 3 588 000€TTC, le plan de financement et l’échéancier prévisionnel de réalisation 
annexés à la présente délibération, 
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� DECIDE de déposer un dossier en vue de la conclusion d’un contrat régional selon les 
éléments exposés, 

� AUTORISE le Maire à signer tous les documents s’y rapportant, 

� APPROUVE le programme des opérations présentées pour un total subventionnable de  
1 500 000 €HT, soit 1 794 000 €TTC, le plan de financement et l’échéancier prévisionnel de 
réalisation annexés à la présente délibération, 

� DECIDE de déposer un dossier en vue de la conclusion d’un contrat départemental selon les 
éléments exposés, 

� AUTORISE le Maire à signer tous les documents s’y rapportant 
� SOLLICITE l’octroi du programme d’aide exceptionnelle pour la réalisation d’un terrain de grand 

jeu en surface synthétique  
� PRECISE que le dossier technique et financier ainsi que l’avis  de la FFF et de la DDJS sera adressée 

ultérieurement au conseil général 
DECIDE de solliciter du Conseil Général une subvention supplémentaire de 30% au titre du 
programme départemental 2009-2010-2011 d’Aide aux communes et structures intercommunales en 
matière de voirie et ses dépendances. 
S’ENGAGE .à utiliser cette subvention sous son entière responsabilité, sur les voiries communales 
pour réaliser les travaux figurant dans le dossier annexé à la présente délibération et conforme à 
l’objet du programme. 
S’ENGAGE à financer la part des travaux restant à sa charge  
S’ENGAGE à réaliser ces travaux avant le 31 décembre 2010 
APPROUVE le programme de travaux concernant l'enfouissement des réseaux électriques et de 

télécommunications concernant les rues Villain, d’Ergal et des Croix de Pierres. 

SOLLICITE du Département, les subventions prévues au titre du programme 2009-2010 susvisé 

S'ENGAGE à assurer le financement du programme de travaux d'insertion des réseaux électriques et de 

télécommunications s'élevant à 174K€ et la TVA correspondante 

S'ENGAGE à inscrire les sommes correspondantes au budget communal exercices 2009 et suivants 

� DECIDE d'allouer une subvention à l'Amicale du Personnel  

Association Montant versé 

en 2008 

Montant proposé 

pour 2009 

Amicale du personnel 4 000 4 100€ 

� DIT que les crédits sont inscrits au BP 2009 chapitre 65 

 

DECIDE d'allouer une subvention à 

Association Montant versé 

en 2008 

Montant 2009 

Union des anciens combattants 300 300 

� DIT que les crédits sont inscrits au BP 2009 chapitre 65 

ACCORDE l'exonération de la majoration pour paiement tardif demandée par Monsieur KERSUZAN pour 
un montant de 106 euros 

� PREND ACTE de la communication du rapport d’activité 2008 de la communauté de communes 
transmis par le président de la communauté. 

� PRECISE que le rapport sera annexé à la présente délibération et mis à disposition du public 
PREND ACTE de la communication du rapport d’activité 2008 du Syndicat Intercommunal 

d’Adduction d’eau potable de Jouars Pontchartrain et de Maurepas (SIAEP) transmis par le président dudit 
syndicat et des observations des délégués de la commune y siégeant 

 
 
 
 
Madame le Maire 
M.L. ROQUELLE 
 


